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Cnam - ICH Ouest 

25 bd Guy Mollet – bp 31115 – 44311 Nantes cedex 3 

Tél. : 02 40 16 46 28 – ich.ouest@cnam-paysdelaloire.fr 

 

L’APPROCHE ORIENTEE SOLUTIONS (AOS) 

 

Cette formation s’adresse à tous les médiateurs et conciliateurs, ainsi qu’aux professionnels ayant des 

missions équivalentes, et sensibilisés à la pratique de la médiation. 

 

Objectif 

 

Basée sur le respect de l'écologie naturelle de 

l'individu, elle apporte au médiateur des 
techniques et des outils dans la résolution de 

conflits, en invitant à une pratique qui insiste sur 
les ressources et compétences de la personne et 
le travail sur les objectifs. 

Date et lieu 

Du 10 au 12 octobre 2019 

De 9h00 à 12h30 – 14h00 à 17h30 (soit 21 

heures de formation) au Cnam à Nantes (25 bd 

Guy Mollet) 

 

Programme 

Jour 1 : Présentation et historique de 

l’approche orientée solutions 

 Les courants fondateurs et la naissance de 

l’AOS 

 La place particulière de l’AOS par rapport au 

courant classique de la systémie 

 

Jour 2 : Principes et concepts de 

l’accompagnement orienté solutions 

 La posture de l’accompagnateur 

 L’analyse de la demande 

 Les principaux concepts (les exceptions, 

l’objectif…) 

 

Jour 3 : Les techniques et outils de 

l’approche orientée solutions 

 Les techniques de l’AOS (questionnement 

circulaire, les compliments, les échelles…) 

 Les outils utilisés sous l’angle de l’AOS (la 

question miracle, le cercle d’objectifs, le 

chronogramme…) 

 

 

 

Intervenant 

Fanny GERARD-FARCHINI, 

Médiatrice indépendante 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscription et tarifs 

800 euros (tarif normal) 

600 euros (pour les diplômés du 

certificat de médiation) 
 

Déjeuner libre 
 

Complétez et retournez le bulletin de 

participation accompagné de votre 

règlement à l’ICH Ouest dont l’adresse 

figure ci-dessous. Le nombre de 

participants est limité. Les inscriptions 

seront enregistrées par ordre d’arrivée 

dans la limite des places disponibles. 
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Merci d’établir un bulletin par participant 

 Mme   M.  Prénom :  .....................  Nom :  ......................................................................  

Date de naissance :  .............................................................................................................  

Fonction :  ............................................................................................................................  

Entr/Organisme :  ................................................................................................................  

SIRET :  ................................................................................................................................  

Adresse :  .............................................................................................................................  

Code Postal :  .....................................  Ville :  ......................................................................  

Tél. :  ..................................................  Mail :  .......................................................................  
 

 

Souhaite s’inscrire à la formation : « L’approche orientée solutions» - Du 10 au 12 

octobre  2019 – Cnam à Nantes 

 

Annulation, désistement (partiel ou total) 

 Pour une personne physique inscrite à titre individuel et à ses frais, et conformément à 
l’article L.6353-5 du code du travail, il est rappelé que, dans un délai de 10 jours à compter 
de la validation de l’inscription, le stagiaire peut se rétracter par lettre recommandée avec 
avis de réception adressée à l’organisme de formation. 

 Passé ce délai, toute annulation adressée moins de 20 jours avant le début de la formation ne 
donnera pas lieu à un remboursement. 

 Le participant a la possibilité de se faire remplacer par une autre personne,  

 En cas d’absence ou d’abandon au cours de la formation, le montant du dédit s’élèvera au 
montant intégral des droits d’inscriptions relatifs aux journées de formation auxquelles les 
participants n’auront pas assisté. 

 Le paiement de la formation intervient à l’inscription. 

Règlement 

Les frais de participation à la formation sont à régler par chèque libellé à l’ordre de l’AG Cnam Pays 

de la Loire,  ou virement, correspondant à : 

 800 euros (tarif normal) 

 600 euros (pour les diplômés du certificat de médiation) 
 

  Ci-joint un chèque d’un montant de ........................................ euros 
  Ci-joint un avis de virement 

IBAN : FR76 3004 7141 2200 0273 1160 158 

  Le paiement de la facture sera pris en charge par :    OPCA/OPCO   Entreprise 

 Avec Convention  

Email destinataire de la convention :  ......................................................................  

Raison sociale : ........................................................................................................  

Adresse : .................................................................................................................  

Code Postal :  .............................. Ville :  ..................................................................  

Tél. :  .................................................... Fax :  ..........................................................  

Fait à  ..................................................  le  ..............................  

Cachet et signature obligatoires 

Nom et qualité du signataire 

 


